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—	Aviser	le	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques	de	toute	modifica-
tion	du	projet	ayant	une	incidence	sur	les	paramètres	ser-
vant	au	calcul	des	objectifs	environnementaux	de	rejet.	
Le	cas	échéant,	la	Ville	de	Sept-Îles	doit	soumettre	une	
demande	de	révision	de	ces	objectifs	dans	le	cadre	d’une	
demande	en	vertu	de	l’article	30	de	la	Loi	sur	la	qualité	
de	l’environnement.

4 . Le dernier alinéa du dispositif est remplacé par  
le suivant :

Que	les	dispositions	du	Règlement	sur	l’enfouissement	
et	 l’incinération	de	matières	 résiduelles	continuent	de	 
s’appliquer	au	lieu	d’enfouissement	autorisé,	sous	réserve	
des	conditions	prévues	à	la	présente	autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77527

Gouvernement du Québec

Décret 975-2022, 8 juin 2022
Concernant	l’octroi	à	Jour	de	la	Terre	Canada	d’une	
subvention	maximale	de	4	500	000	$,	 au	 cours	des	
exercices	financiers	2022-2023	à	2025-2026,	pour	la	
recherche	et	 la	mise	en	œuvre	de	projets	pilotes	de	
recherche-action	au	Québec	permettant	d’approfondir	
la compréhension du rôle de plusieurs infrastructures 
vertes	et	de	pratiques	en	milieu	agricole	sur	l’atténua-
tion	des	changements	climatiques	et	sur	l’adaptation	à	
leurs impacts

Attendu	que	Jour	de	la	Terre	Canada	est	une	personne	
morale sans but lucratif régie par la Loi canadienne sur 
les	organisations	à	but	non	lucratif	(L.C.	2009,	c.	23)	qui	
accompagne les personnes, les municipalités et les organi-
sations	afin	de	les	aider	à	diminuer	leur	impact	sur	l’envi-
ronnement,	en	plus	de	déployer	des	programmes	environ-
nementaux	et	des	projets	dans	divers	domaines	comme	
la	gestion	des	matières	résiduelles,	la	lutte	au	gaspillage	
alimentaire ou encore la mobilité durable;

Attendu	que la mesure 5 .3 .1 du Plan de mise en  
œuvre	 2022-2027	 du	 Plan	 pour	 une	 économie	 verte	
2030	prévoit	identifier	et	développer	des	mesures	et	des	 
créneaux	 d’intervention	 additionnels	 en	 matière	 de	 
transition	climatique;

Attendu	 que, en vertu du paragraphe a du  
premier	alinéa	de	l’article	2.3	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	 
l’environnement	(chapitre	Q-2),	 le	ministre	de	 l’Envi- 

ronnement et de la Lutte contre les changements clima- 
tiques	peut	accorder	des	subventions	pour	des	études	et	 
recherches et pour la préparation de programmes, de plans  
et	de	projets	concernant	l’environnement;

Attendu	que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article	12	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Développement	
durable,	 de	 l’Environnement	 et	 des	 Parcs	 (chapitre	
M-30.001),	aux	fins	de	 l’exercice	de	 ses	 fonctions,	 le	
ministre	de	 l’Environnement	 et	de	 la	Lutte	 contre	 les	
changements	climatiques	peut	conclure	des	ententes	avec	
toute personne, municipalité, tout groupe ou organisme et 
accorder	une	subvention	ou	toute	autre	forme	d’aide	finan-
cière	conformément	à	la	Loi	sur	l’administration	publique	
(chapitre	A-6.01),	notamment	pour	la	réalisation	de	plans,	
de	programmes,	de	projets,	de	recherches,	d’études	ou	
d’analyses,	pour	l’acquisition	de	connaissances	ou	pour	
l’acquisition	ou	l’exploitation	de	certaines	installations	
d’utilité	publique;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques	à	octroyer	à	Jour	de	la	Terre	Canada	une	subvention	
maximale	de	4	500	000	$,	soit	un	montant	de	450	000	$	au	
cours	de	l’exercice	financier	2022-2023,	de	1	800	000	$	au	 
cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	1	800	000	$	 
au	cours	de	l’exercice	financier	2024-2025	et	de	450	000	$	 
au	 cours	 de	 l’exercice	 financier	 2025-2026,	 pour	 la	
recherche	 et	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 projets	 pilotes	 de	
recherche-action	au	Québec	permettant	d’approfondir	la	
compréhension du rôle de plusieurs infrastructures vertes et 
de	pratiques	en	milieu	agricole	sur	l’atténuation	des	chan-
gements	climatiques	et	sur	l’adaptation	à	leurs	impacts;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	
cette	subvention	seront	établies	dans	une	entente	à	inter-
venir	entre	le	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques	et	Jour	de	la	Terre	
Canada,	 laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	 au	
projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	 
présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques	:
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Que	 le	ministre	 de	 l’Environnement	 et	 de	 la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques	soit	autorisé	à	octroyer	
à	Jour	de	la	Terre	Canada	une	subvention	maximale	de	 
4	500	000	$,	soit	un	montant	de	450	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2022-2023,	de	1	800	000	$	au	cours	
de	l’exercice	financier	2023-2024,	de	1	800	000	$	au	cours 
de	 l’exercice	 financier	 2024-2025	et	 de	450	000	$	 au	 
cours	de	l’exercice	financier	2025-2026,	pour	la	recherche	
et	la	mise	en	œuvre	de	projets	pilotes	de	recherche-action	
au	Québec	permettant	d’approfondir	la	compréhension	du	
rôle	de	plusieurs	infrastructures	vertes	et	de	pratiques	en	
milieu	agricole	sur	l’atténuation	des	changements	clima-
tiques	et	sur	l’adaptation	à	leurs	impacts;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	seront	établies	dans	une	entente	à	 interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	
contre	les	changements	climatiques	et	Jour	de	la	Terre	
Canada,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	 
d’entente	 joint	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77528

Gouvernement du Québec

Décret 976-2022, 8 juin 2022
Concernant	la	nomination	de	monsieur	Guy	Lavallée	
comme	vice-président	de	Retraite	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	43	de	la	
Loi	sur	Retraite	Québec	(chapitre	R-26.3)	prévoit	que	le	
président-directeur	général	de	Retraite	Québec	est	assisté	
par des vice-présidents nommés par le gouvernement;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	44	de	cette	
loi	prévoit	que	le	mandat	des	vice-présidents	est	d’une	
durée	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	 que	 l’article	 46	 de	 cette	 loi,	 modifié	 
par	la	Loi	renforçant	la	gouvernance	des	sociétés	d’État	 
et	modifiant	 d’autres	 dispositions	 législatives	 (2022,	 
chapitre	19),	prévoit	que	le	gouvernement	fixe	la	rému-
nération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	
travail des vice-présidents;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	un	poste	de	vice-
président	de	Retraite-Québec;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	monsieur	Guy	Lavallée,	vice-président	aux	ser-
vices	à	l’organisation	par	intérim	et	directeur	général	de	la	
planification	et	de	la	performance,	Retraite	Québec,	cadre	
classe	2,	soit	nommé	vice-président	de	Retraite	Québec	
pour	un	mandat	de	cinq	ans	à	compter	du	24	août	2022,	
aux	conditions	annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de monsieur Guy 
Lavallée comme vice-président  
de Retraite Québec
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et conditions de la nomination faite en vertu  
de	la	Loi	sur	Retraite	Québec 
(chapitre	R-26.3)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	monsieur	Guy	
Lavallée	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	
comme	vice-président	de	Retraite	Québec.

Sous	l’autorité	du	président-directeur	général	et	dans	le	
cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	des	
politiques	adoptées	par	Retraite	Québec	pour	la	conduite	
de	ses	affaires,	 il	exerce	 tout	mandat	que	 lui	confie	 le	 
président-directeur	général	de	Retraite	Québec.

Monsieur	Lavallée	exerce	ses	fonctions	au	siège	de	
Retraite	Québec	à	Québec.

Monsieur	Lavallée,	cadre	classe	2,	est	en	congé	sans	
traitement	du	ministère	des	Finances	pour la durée du  
présent mandat .

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 24 août 2022 pour 
se terminer le 23 août 2027, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5 .

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Lavallée	reçoit	un	traitement	annuel	de	157	508	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	le	
décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	monsieur	Lavallée	
comme	vice-président	d’un	organisme	du	gouvernement	
du niveau 5 .
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